
 

   
 

 

SECTION SPORTIVE 
SCOLAIRE FOOTBALL 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pratiquer le Football de la Seconde à la Terminale pour favoriser la 

réussite de son cursus scolaire au lycée. 

Lycée Thibaut de Champagne 
 
 
 
 
 

3, rue du Collège - 77160 PROVINS 
Tél : 01.64.00.33.33 – Fax : 01.64.00.07.45 



LE LYCEE THIBAUT DE CHAMPAGNE : 

L’AMBITION SPORTIVE AU SERVICE DE LA SCOLARITE 

 
Le Lycée Thibaut de Champagne accueille environ 1 000 élèves dans les filières 

générales, technologiques et professionnelles. 
 

Depuis quinze ans, les élèves ont la possibilité de choisir l’Option EPS Athlétisme et 
Rugby de la seconde à la terminale. En 2009, la création de la Section Sportive Football a 
confirmé la très bonne dynamique sportive du Lycée Thibaut de Champagne, qui s’est poursuivie 
en 2014 avec la création du Pôle Football Féminin. 

La finalité́ de la Section Sportive est d’utiliser le pôle sportif au travers des principes de 
rigueur, d’effort, de respect, et d’entraide pour établir et mener à bien le contrat réussite de 
l’élève. Il s’agit de permettre à des jeunes de 15 à 18 ans, doués pour le football, de concilier de 
bonnes études secondaires avec la pratique sportive. La préparation et l’obtention du 
baccalauréat dans d’excellentes conditions de scolarité́, tout en poursuivant un entraînement 
sportif de qualité́, demeure l’objectif essentiel. 

Sportivement, depuis plusieurs années, les élèves du Lycée représentent brillamment 
leur établissement dans les différents championnats départementaux, académiques et nationaux 
dans diverses disciplines sportives : Athlétisme (CHAMPION de France – Vitesse en 2015 et 
2016), Cross (championnat de France quasi tous les ans), Rugby (Cadettes CHAMPIONNES de 
France en 2014, championnat(s) de France tous les ans depuis), Gymnastique ou Handball. Les 
footballeurs de la Section Sportive participent activement à cette réussite en pratiquant dans 
d'autres activités. 

 
Dans leur domaine de prédilection, les footballeurs ne sont pas en reste en ayant 

brillamment participé en 2018 aux Championnats de France Excellence de FOOTBALL, 
terminant : 

 

 12ÈME français en Masculin (Cannes) 
 
 

Match à Créteil – Octobre 2019 



ORGANISATION DE L’ANNEE SCOLAIRE 

Les élèves des classes de « Section Sportive Football » suivent le MÊME PROGRAMME 
SCOLAIRE que chacune des autres classes de l’établissement. Deux fois 1.5 heures de  football, 
les mardis et jeudis, viennent compléter l’emploi du temps. A ces 3  heures  hebdomadaires 
s’ajoute la pratique dans le cadre de l’Association Sportive le mercredi après- midi (horaires 
variables selon si c’est une compétition ou un entraînement). Pour rappel, les élèves de section 
étant répartis dans toutes les divisions, les élèves peuvent avoir cours du lundi 8h au vendredi 
17h. 

 
Emploi du temps type de l’élève de section : 

 
  

LUNDI 
 

MARDI 
 

MERCREDI 
 

JEUDI 
 

VENDREDI 

 
8 -10h 

 
 

 
COURS au Lycée 

 
COURS au Lycée 

 
 

 
COURS au Lycée 

 
COURS au Lycée 

 
 

 
COURS au Lycée 

 
10 - 12h 

 
COURS au Lycée 

 
COURS au Lycée 

PAUSE REPAS 

 
13 – 15h 

 
 

COURS au 
Lycée 

 
COURS au Lycée 

 
 

 
Championnats 

Compétitions UNSS ou 
Entrainements 

 

COURS au Lycée 

 
 
 
 

COURS au Lycée 

 
15 – 17h 

COURS au Lycée 

Entrainement 
Section 

GARCONS           
(1.5h) 

 

Entrainement 

Section GARCONS 

(1.5h) 

 

Entrainements, compétitions et vie en section : 

Une programmation annuelle est établie à partir des lignes directrices données par la 
Fédération Française de Football. Les cours sont assurés par un enseignant d’EPS, entraineur de 
football diplôme d’état, et se déroulent sur un terrain synthétique mis à disposition par la 
municipalité
après-midi. 

de Provins. Les compétitions du Championnat Excellence ont lieu les mercredis 

 

En plus des entraînements et compétitions hebdomadaires, la Section Sportive Football 
du Lycée Thibaut de Champagne souhaite former les élèves aux autres rôles de la pratique du 
football. Des tests d’arbitrage sont organisés afin de faire passer un maximum de certifications 
dans ce domaine aux jeunes footballeurs (Arbitres académiques et nationaux les dernières 
saisons). Les footballeurs inscrits en Section sont également formés à des modules 
d’éducateurs U8-U9, dans le but d’intervenir auprès des enfants dans leurs clubs fédéraux 
respectifs, et ainsi, devenir les éducateurs de football de demain. 



RECRUTEMENT et DATES des TESTS 

Labélisée par l’Éducation Nationale et la Fédération Française de Football, cette Section 
Sportive Scolaire est ouverte à n’importe quel élève de 3ème ou déjà au lycée                              
(GARCONS) qui en fait la demande. Huit à douze élèves par niveau de classe (seconde, première, 
terminale) peuvent être retenus pour intégrer les équipes de la section à la rentrée 2021. 

 

Le recrutement s’effectue selon DEUX CRITERES : 
 

1ERE CRITERE : 
LES DOSSIERS SCOLAIRES DES CANDIDATS 

2EME CRITÈRE : 
LES TESTS FOOTBALL 

Ils sont LA PRIORITE pour une admission au lycée.                                                                   
Efforts dans le travail scolaire, et sérieux dans l’attitude et le 
comportement, sont les exigences attendues lors de l’étude des 
bulletins scolaires. 

  1/ Tests physiques et techniques 

         Dans le respect des consignes COVID. 
 
 

 
INFORMATIONS IMPORTANTES : 

 

 Le jury est constitué de cadres techniques de Football, d’entraîneurs des clubs alentours et de 
professeurs d’EPS diplômés d’État Football. 

 

 La convocation pour les tests sera envoyée par MAIL après réception et étude du dossier de 
candidature. Cette convocation fait office de justificatif d’absence pour l’établissement 
d’origine du candidat. 

 
 Les élèves sont obligatoirement licenciés dans un club FFF du secteur car il n’y a pas 
d’internat au lycée.  

 
 Tous les ans tous les élèves repassent les tests, la poursuite au sein de la section étant 
subordonnée à des résultats scolaires et sportifs et à un comportement exemplaire sur le 
terrain et en dehors.  

 
 

Les tests sportifs d’entrée en section se dérouleront 

Le Mercredi 7 AVRIL 2021 (Après-midi) 

 
Les résultats des tests de sélection seront communiqués aux familles le lundi 23 avril 

2021 au plus tard. Pour obtenir plus d’informations, les PORTES OUVERTES du Lycée Thibaut 
de CHAMPAGNE auront lieu le SAMEDI 27 mars 2021 en visio (adresse de connexion sur le 

site du lycée). Vous pourrez le cas échéant y poser vos questions. 



DOSSIER de CANDIDATURE 
Pour les tests sportifs du Mercredi 7 AVRIL 2021 (Prévision Année scolaire 2021/2022) 

 
 

NOM : .......................................................... Prénom : ............................................................... 

Sexe : □ Masculin  
 

Date et Lieu de Naissance : ................................................................................................... 

 

 
1- RENSEIGNEMENTS FAMILIAUX : 
 

 
Père Mère 

 
………………………………………………….. ………………………………………………………... 

NOM Prénom :  
…………………………………………………. 

 
……………………………………………………….. 

Profession : ……………………………………………… ……………………………………………………….. 

  
……………………………………………. 

 
………………………………………………….. 

Adresse postale : ……………………………………………… ……………………………………………………. 

 
……………………………………………….. ……………………………………………………. 

N° de téléphone : ………………………………………………….. …………………………………………………….. 

Courriel :  
………………………………………………… 

 
……………………………………………………. 

COURRIER DE   

REPONSE ENVOYE 
A CES ADRESSES 

@…………………………………….. @…………………………………….. 

` 



2- RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES : 

 
 
 

Classe et Établissement actuel (2020/2021) : ................................................................................. 
 

Ville : ......................................................................................................... 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Si vous êtes pris(e) en Section, vous souhaitez être (merci d’entourer une ou plusieurs 
possibilités) : 

 
EXTERNE DEMI-PENSIONNAIRE  

 
Êtes-vous candidat dans d’autres sections sportives : OUI NON 

 
Si oui, lesquelles : ...............................................................................................................  

 
 
 

ATTENTION : Pour les élèves de 3ème, il est indispensable de faire figurer « Lycée 
Thibaut de Champagne (Section Foot) » en PREMIER VŒU sur votre fiche 
d’orientation : La réussite au test n’entraine pas obligatoirement l’affectation dans 
l’établissement 

 
 

Pour les élèves hors secteur qui intégreraient la Section Sportive, il sera 
nécessaire également de remplir le formulaire d’assouplissement à la carte scolaire 
et de cocher la case « scolarité́ en section sportive » sur ce formulaire. Ce formulaire 
est à retirer auprès du secrétariat de votre établissement actuel après le passage des 
tests sportifs. 

 
L'inscription ne sera définitive qu'après accord du lycée qui contactera chaque 
famille individuellement fin juin-début juillet voire en septembre. 

 



3- RENSEIGNEMENTS SPORTIFS : SUR LE PLAN SCOLAIRE : 

Moyenne annuelle en EPS (année 2020/2021) : ............ Pratique à l’UNSS : OUI NON 

Avez-vous fréquenté́ une section sportive football 1er cycle (collège) ? ........................... 

Si oui, laquelle ? : .............................................................................. 
 

 

Appréciation de l’enseignant d’EPS : Niveau sportif , État d’esprit , prise 

d’initiatives, etc. 
SIGNATURE 

................................................................................................................................................................................................................... 

 
.................................................................................................................................................................................................................. 

 
..............................................................................................................................................................................………………………… 

 
...............................................................................................................................................................................……………………….. 

 
.................................................................................................................................................................................................................. 

 

 

SUR LE PLAN FEDERAL : 

 
Club fréquenté́́́  : ................................................................................................ Catégorie : ................................. 

Niveau (à entourer) : National Régional District 
 

Poste(s) occupé(s) (à préciser) : .................................................. 
 

Nombre d’entrainements/semaine : ......... 
 

Nom de l’entraîneur : ...................................................................... Tél : ............................................................... 
 

 
Appréciation de l’entraineur de club : Niveau sportif , État d’esprit , 
prise d’initiatives, etc. 

SIGNATURE 

..................................................................................................................................................................................................... 

 
..................................................................................................................................................................................................... 

 
..................................................................................................................................................................................................... 

 
..................................................................................................................................................................................................... 

 
..................................................................................................................................................................................................... 

 
..................................................................................................................................................................................................... 

 



4- LETTRE DE MOTIVATION DU (DE LA) CANDIDAT(E) : 
(Indiquer par un bref exposé les raisons qui vous amènent à postuler pour une section sportive) 

 
........................................................................................................................... .......................................................................... 

 
............................................................................................................................. ........................................................................ 

 
............................................................................................................................. ........................................................................ 

 
................................................................................................................................................................... .................................. 

 
............................................................................................................................. ........................................................................ 

 
...................................................................................................................................................................................... ............... 

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

5- PIECE A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER : 
(Tout dossier incomplet sera systématiquement refusé) 

 
 

1) Une enveloppe timbrée et libellée à votre nom et adresse (pour le courrier de réponse) 

 
2) La photocopie des BULLETINS du 1er trimestre de l’année 2020/2021. 

 

3) Justificatif de licence F.F.F. de la saison en cours ET un certificat médical de non– 
contre-indication à la pratique du football. 

 

 

DOSSIER est à renvoyer IMPERATIVEMENT au Lycée 

AVANT le VENDREDI 31 MARS 2021 à l’adresse suivante : 

Lycée Thibaut de Champagne 

3 rue du collège - 77160 PROVINS (à l’intention de Monsieur THIRIOT ) 


